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S o m m a i r e

Après un peu plus de deux ans de mandat, 
notre équipe s’est inscrite dans une 
démarche dynamique de projets, qu’elle 
entend mettre en œuvre en multipliant les 
sources de financement. Le désengagement 
de l’État n’est un secret pour personne, 
malgré les actions diverses des collectifs 
d’élus. Aussi, les collectivités doivent faire 
preuve d’ingéniosité, comme l’a expliqué 
Philippe Drevon, 1er adjoint délégué aux 
Finances, dans notre précédente édition.

J’ai choisi de ne briguer aucun autre mandat 
que celui de maire et de vice-président de la 
CCPMB*, afin de rester un élu de proximité. 
Je suis très présent sur le terrain et à 
l’écoute des Passerands. Notre volonté réelle 
de maintenir un service public de qualité 
s’illustre par plusieurs initiatives. Lorsque 
nous n’avons pas le pouvoir de décision, 
nous mettons tout en œuvre afin d’infléchir le 
cours des évènements. Ainsi, nous avons voté 
une délibération affirmant notre opposition à 
la réduction d’horaires et à la fermeture des 
bureaux de poste de Chedde et du Plateau 
d’Assy. Jeudi 1er septembre**, une réunion 
à laquelle nous associons les groupes qui 
ont milité dans ce sens, se tiendra avec les 
responsables locaux de La Poste. Je peux 
d’ores et déjà annoncer qu’il restera sur notre 
territoire au moins une agence postale. Nous 
avons également manifesté aux côtés des 
parents d’élèves contre la fermeture d’une 
classe à l’école du chef-lieu.

Un service public de qualité, c’est aussi 
celui que nous devons offrir en restauration 
collective. La recherche du « meilleur » n’est 
pas l’exclusivité d’un seul homme et bien 
que nous fussions satisfaits du travail du 
cuisinier qui officiait au Plateau d’Assy, nous 
ne doutons pas que son successeur s’inscrira 
dans la même démarche. Afin de garantir une 
continuité de service, nous avons délégué 
l’embauche de cette personne au prestataire 
des autres restaurants, qui s’est engagé à 
être réactif en cas d’absence du titulaire et 
à travailler avec les fournisseurs attitrés de 
l’entité du Plateau d’Assy. Nous avons tenu à 
associer les parents délégués à cette décision.

L’intérêt général, c’est n’oublier personne : 
scolaires, séniors, sportifs, familles, 
bénévoles, entreprises… Et agir à tous 
ces niveaux nous contraint à demander 
aux familles dont les enfants sont inscrits 
aux TAP***, une participation qui reste 
modeste : 15€ pour le 1er enfant, 10€ pour 
le second… Cette cotisation annuelle 
dégressive ne représente qu’une faible 
contribution, alors que nous devons nous 
substituer à l’Éducation nationale, sur un 
temps qui était autrefois scolaire et qu’elle 
contribue à responsabiliser les parents par 
rapport aux absences. La qualité du service 
est là et c’est sans doute le plus important. 

Notre action sur tous les fronts s’illustre 
également par un « Plan Tourisme » ambitieux 

que nous présenterons dans notre prochaine 
édition, ainsi que la recherche de solutions à 
un problème épineux de sécurité des biens et 
des personnes. Ainsi, deux bureaux d’études 
ont travaillé sur un itinéraire-bis permettant 
de contourner l’éboulement de la falaise des 
Revennes. Les entreprises ont été appelées à 
présenter leurs solutions techniques ; notre 
priorité étant l’accès en véhicule au Châtelet 
d’Ayères, puis celui des propriétaires à leur 
chalet. Sur ce dossier, nous n’avons pas 
confondu réactivité et précipitation : nous 
prenons le temps de la réflexion afin de 
trouver une solution pérenne. 
Bonne rentrée à tous !

Patr ick Ko l l ibay  Maire de Passy

 Patrick Kollibay
Permanence lundi après-midi 

entre 14h et 17h, sur rendez-vous 
au 04 50 78 41 40 ou maire@mairie-passy.fr

*Communauté de communes Pays du Mont-Blanc.
**Ce magazine a été imprimé avant la date du rendez-vous.
*** Temps d’activités périscolaires.



Par l’intermédiaire 
du Projet éducatif du 
territoire (PEDT), Valentin 
Durand-Warembourg, 
adjoint délégué à 
l’Éducation et à la 
Jeunesse, a mis en place 
une stratégie ambitieuse 
afin d’offrir aux scolaires 
toutes les conditions de 
leur épanouissement. Il 
s’appuie sur un 
service municipal 
dynamique, le 
plus important en 
nombre d’agents 
de la commune.
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Quel est le bilan de l’année scolaire écoulée ?
Cette année a été l’occasion de structurer notre intervention auprès des scolaires.
Tout d’abord, nous avons mené un important travail de ré�exion dans le 
cadre du Projet éducatif du territoire (PEDT), qui a abouti à la signature 
d’une convention entre la Commune de Passy, la Préfecture et l’Académie de 
l’Education nationale de Haute-Savoie, le 18 janvier dernier. Le PEDT associe 

di�érents partenaires dans une démarche commune et permet de formaliser un parcours 
éducatif cohérent pendant le temps libre de chaque élève de maternelle 
et d’élémentaire (voir encadré). Grâce à une meilleure coordination et 
mobilisation de tous les acteurs locaux, en particulier avec le FJEP, 
nous avons pu éto�er notre o�re auprès des scolaires et surtout 
améliorer la qualité des activités proposées. Cette montée en 
puissance est perceptible à tous les niveaux, notamment dans le 
cadre des Temps d’activités périscolaires (TAP). 
Autre e�ort d’e�cience : nous avons revu la carte périscolaire 
dans l’objectif de réorganiser pendant les vacances, les 
secteurs de rattachement des accueils de loisirs et les 
tranches d’âge. Nous pouvons ainsi garantir une 
place à chaque enfant qui en fait la demande. 
Nous avons également mis en place un 
protocole des conduites à tenir en cas de pics 
de pollution (voir encadré). En parallèle, un 
important chantier de rénovation énergétique 
vient d’être achevé à l’école de Chedde-Centre, 
permettant de réaliser 76% d’économie 
d’énergie et de réduire considérablement les 
rejets de CO2, tout en contribuant au confort 
des enfants.

ÉDUCATION
JEUNESSE    Une synergie 

    entre tous les acteurs pour 
 un parcours éducatif   
    cohérent
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En�n, nous avons poursuivi notre plan de modernisation des 
écoles en installant trois Tableaux numériques interactifs (TNI) 
supplémentaires, à l’école de Passy Chef-Lieu, Chedde-Centre et 
de Chedde-Le-Haut. 

Quels sont vos projets pour 2016-2017 ?
Nous allons bien sûr continuer ce qui a été déjà mis en œuvre, 
en nous attaquant cette fois au problème de la qualité de 
l’air intérieur. Sur ce sujet, le service municipal « Éducation/
Jeunesse » travaille en collaboration avec celui de la Petite 
enfance et le foyer-logement « Passy Flore » (voir page 13). 
Grâce à cette synergie, nous devrions très vite aboutir à des 
actions concrètes. 
Le protocole que nous avons élaboré a�n d’harmoniser et 
sécuriser le personnel d’entretien va dans ce sens, puisqu’il 
comprend en plus d’une méthodologie de travail, des conseils 
sur l’utilisation des produits d’entretien ; un préalable avant 
que nous passions progressivement à des produits « bio ». Une 
partie de ce personnel intervient dans d’autres établissements 
communaux d’où l’importance de cette procédure.
Concernant la restauration scolaire, nous continuons à 
travailler avec notre prestataire a�n de proposer des menus 
équilibrés et de qualité. Nous allons accentuer notre lutte contre 
le gaspillage alimentaire. Autre démarche environnementale : 
la mise en place de composteurs à la Nouvelle Cuisine de Passy 
puis progressivement dans les restaurants scolaires.

De quels moyens disposez-vous ?
Le service « Éducation/Jeunesse » est le plus important de la 
mairie, avec 106 agents dont 6 administratifs, employés pour 
la grande majorité à temps partiel, soit une masse salariale 
d’environ 2 millions d’Euros.
Ces agents occupent généralement plusieurs postes (accueils 
de loisirs, pause méridienne, entretien, restauration, TAP) 
ou bien exercent en tant qu’Agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles (ATSEM). Notre budget de fonctionnement 
s’établit à 644 187 € et en investissement à 26 000 € (livres, 
mobilier, équipements électroménagers, fournitures, activités, 
transports…). Sur le montant total, 230 000 € sont consacrés 
aux TAP (dont 50 000€ de subvention de l’État).

GIRAFES DE COULEUR
Mis en place cet hiver, ce 
dispositif consiste en la di�usion 
quotidienne de l’indice de la 
qualité de l’air sur tous les sites 
accueillant des enfants, a�n que 
le personnel d’encadrement puisse 
appliquer les recommandations 
du PPA (Plan de Prévention de l’Atmosphère) élaboré par 
la Préfecture. Les indices sont formalisés par des girafes 
de di�érentes couleurs. Ce dispositif sera réactivé du 1er 
novembre 2016 au 30 avril inclus 2017.

RESTAURATION SCOLAIRE
La commune de Passy comprend cinq restaurants scolaires situés à l’Abbaye, 
Marlioz, Chedde, Passy Chef-Lieu et le Plateau d’Assy. Par exemple, à 
« Restomômes », l’équipe accueille les élèves des écoles de Chedde-Jonction, Chedde-
Centre et Chedde-Le-Haut. De la réception des repas confectionnés par la Nouvelle 
cuisine de Passy à la remise en température, en passant par la préparation de la 
salle et l’aide au service, elle veille au bon déroulement de la pause déjeuner, assiste 
les enfants et anime la pause méridienne dans chaque établissement. Elle participe 
également à une commission des menus. La particularité de l’école de Chedde-Le-
Haut est le transport des enfants par un prestataire privé : service  o�ert aux familles. 
Suite au départ du cuisinier de « Graine de délice » au Plateau d’Assy, une solution a 
été trouvée en concertation avec les parents d’élèves du secteur, très attachés à leur particularisme : un cuisinier a été embauché par le 
prestataire o�ciant pour les autres restaurants et les fournisseurs ont été maintenus.    

PEDT
Le PEDT a été élaboré pour trois ans. Les partenaires se sont 
entendus sur deux objectifs communs : « Vivre ensemble » 
et « La Découverte de son environnement » ; plusieurs 
actions concrètes en découlent : « L’Orchestre à l’école », 
participation à l’exposition « Les  Pieds dans l’Plat de la 
cuisine savoyarde », ouverture d’un accueil périscolaire le soir 
pour les écoles de Chedde-le-Haut et Chedde-Centre, fête des 
accueils de loisirs �n juillet, rencontres intergénérationnelles 
mensuelles entre le foyer-logement « Passy Flore » et l’accueil 
de loisirs « Touchatout », activités sportives…
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Signature du contrat 
Arve pure 2018 Trail du tour des Fiz

Exposition 
« Les Pieds dans l’Plat de la cuisine savoyarde »

Festival « Les Bords du lac »

Travaux aux 
Glermènes 

Le 16 juin, la Communauté de communes Pays du Mont-Blanc 
s’est engagée dans le programme Arve Pure 2018, qui s’adresse aux 
entreprises. Ces dernières  peuvent béné�cier d’un soutien technique et 
�nancier a�n de limiter les rejets de micropolluants dans la nature. Jade 
Rigal, adjointe technique au service municipal « eau et assainissement », 
assure cette mission de conseils. 

Dimanche 31 juillet, 1035 coureurs se sont élancés 
sur les trois parcours di�érents. Un franc succès 
pour cette 8e édition. 

Durant tout l’été, une exposition sur ce thème, organisée par la commune de 
Passy en partenariat avec l’écomusée Paysalp, s’est tenue au Centre culturel 
municipal, au Plateau d’Assy.

À l’occasion de sa seconde édition, les 15, 16 et 17 
juillet, le festival « Les Bords du lac », organisé par 
le comité des fêtes, a tenu ses promesses. Le public 
nombreux a répondu présent.

Mise en séparatif des réseaux 
d’assainissement, remplacement 
de la colonne d’eau potable, mise 
en souterrain des réseaux secs, 
la rue des Glermènes, l’allée des 
Soldanelles et des Campanules font 
l’objet d’importants travaux qui ont 
débuté en juin.

Les enfants visitent la mairie 
Vendredi 17 juin, Patrick Kollibay a reçu en 
mairie une classe de CE1-CE2 de l’école Chedde-
Centre. Au programme: réponse aux questions 
des enfants sur sa fonction, simulation de mariage 
et de vote... Cette visite s’inscrit dans le cadre de 
l’enseignement civique et moral dispensé par le 
professeur des écoles, Lucie Vadot.
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en octobre en novembre

Toutes les animations proposées par la réserve naturelle 
de Passy sur : www.passy-mont-blanc.com ou sur 
Facebook Reserve naturelle nationale de Passy

COMITÉ DES FÊTES DE PASSY 

CONCOURS DE BELOTE
PARVIS DES FIZ À 14H 
Info : elisabeth.huc@orange.fr • 06 38 03 51 30

J’ATTENDSVEILLE

BAL DE LA 25e HEURE
PARVIS DES FIZ À 20H30 

Info : lambertbri@wanadoo.fr • 04 50 78 47 41

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE PASSY-LE FAYET

CONCOURS DE BELOTE
PARVIS DES FIZ DÈS 14H
Info : emmanuel.manni@free.fr
06 84 42 00 48

FOYER DES JEUNES ET D’ÉDUCATION POPULAIRE DE PASSY

PASSY DES IDÉES EN FÊTE
PARVIS DES FIZ
Info : fjep.passy@orange.fr • 04 50 93 67 11

Cérémonie commémorative 
de l’armistice du 11 novembre 1918
À laquelle est rattachée la Journée nationale d’hommage « aux 
morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie
10h : messe à l’église du chef-lieu 
11h15 : rassemblement place de la Mairie
Info : c.burnier@mairie-passy.fr • 04 50 78 41 39

CONTA’CLEAN

VIDE-GRENIER
PLACE DU MARCHÉ À CHEDDE DE 8H30 À 18H

L’ÉCHO DE WARENS

CONCERT DE LA SAINTE-CÉCILE
PARVIS DES FIZ À 20H30

Info : musiquedepassy@orange.fr • 04 50 47 56 95

PASSY MONT-BLANC BADMINTON

INTERCLUBS 
DÉPARTEMENTAUX 
ET RÉGIONAUX DE 
BADMINTON
GYMNASE DE VARENS DE 7H À 19H
Info : pmbb74.secretariat@gmail.com • 06 87 99 47 97

ARVE EN CONCERT

ÇA JOUE AU FIZ
CONCERT GROUPES AMATEURS LOCAUX

PARVIS DES FIZ À 20H30
Info : rolandcrea@neuf.fr • 06 77 06 49 16

COMITÉ DE JUMELAGE PASSY-PFULLINGEN

SOIRÉE CHOUCROUTE
PARVIS DES FIZ À 20H30 
Info : cpf74@orange.fr • 06 89 98 47 63

AMICALE DES ACCORDÉONISTES AMATEURS DU MONT-BLANC

THÉ DANSANT
PARVIS DES FIZ À PARTIR DE 15H 
Info : aaamb74@gmail.com • 06 67 68 69 52

JARDIN DES CIMES 

PRENDS-EN DE LA GRAINE !
PLATEAU D’ASSY À 10H 
Info : contact@jardindescimes.com • 06 20 57 41 97

COMITÉ DE JUMELAGE PASSY-PFULLINGEN

FÊTE DES SÉCHIEUX
PARVIS DES FIZ DÈS 10H30 
Info : cpf74@orange.fr • 06 89 98 47 63

SKI CLUB DE PASSY-VARAN

SALON DE LA PREMIÈRE 
NEIGE RÉSERVÉ AUX LICENCIÉS DE 
LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SKI
PARVIS DES FIZ DÈS 9H 
Info : bernardcolin74@orange.fr • 06 08 93 72 21

DIMANCHE 
2 OCTOBRE

SAMEDI 
15 OCTOBRE

SAMEDI 
29 OCTOBRE

SAMEDI 8 OCTOBRE

DIMANCHE 23 OCTOBRE

DIMANCHE 30 OCTOBRE

SAMEDI 1er ETDIMANCHE 2 OCTOBRE

SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 NOVEMBRE

Sortir...
Octobre / Novembre / Décembre 2016

SKI CLUB DE PASSY-VARAN

SALON DES VINS 
PARVIS DES FIZ 
DE 9H À 19H LE SAMEDI, 
DE 9H À 18H LE DIMANCHE
Info : bernardcolin74@orange.fr • 06 08 93 72 21

SAMEDI
5 NOVEMBRE

SAMEDI
19 NOVEMBRE

DIMANCHE
27 NOVEMBRE



en novembre en décembre
CULTURE HISTOIRE ET PATRIMOINE DE PASSY

MARCHÉ DE NOËL
PARVIS DES FIZ DE 10H À 19H LE SAMEDI, DE 10H À 18H LE DIMANCHE
Info : pierdupraz@orange.fr • 04 50 78 37 36

JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016 
À 20H30
« NOUS LES FEMMES »
Jean Marie Bigard JMB PROD
Tarif unique : 30 €
Un Bigard plus iconoclaste et 
impudent que jamais pour notre plus 
grand plaisir !!!

SAMEDI 22 OCTOBRE 2016  
À 20H30
BOULI ANNÉE ZÉRO
de Fabrice Melquiot
Quartet Théâtre de Marignier
Les ré�exions de Bouli dans le ventre 
de sa mère.

DANS LE CADRE DU FESTIVAL 
DES P’TITS ASTICOTS 
LUNDI 24 OCTOBRE 2016 À 17H
ENTRE LE ZIST 
ET LE GESTE
Cirque Content pour peu
Deux artistes s’empêtrent dans des 
situations de plus en plus saugrenues. 

SAMEDI 14 À 20H30 ET 
DIMANCHE 15 JANVIER 2017 
À 17H
LA MALLE
Brass band des Savoie 
Direction Bruno Peterschmitt 
Spectacle théâtro-musical associant 
l’école municipale de musique et des 
établissements scolaires de Passy. 

VENDREDI 10 FÉVRIER 2017  
À 20H30
THE AIRELLE BESSON 
QUARTET
Airelle Besson
Concert d’une trompettiste 
incontournable sur la scène de jazz 
française, avec trois autres musiciens.

VENDREDI 24 MARS 2017  
À 20H30
MA FEMME EST SORTIE
De Jean Barbier 
Théâtre de Scionzier 
Cascade de mensonges et de 
quiproquos qui vont engendrer une 
explosion de rires.

VENDREDI 12 MAI 2017 À 20H30
TEX ET MONSIEUR 
NOUNOU*
Cie ça se joue
Quand Tex endosse le costume… 
Mr Doubt�re n’a qu’à bien se tenir ! 
Un Vaudeville de Georges Feydeau, 
mis en scène par Luq Hamett 

VENDREDI 9 JUIN 2017 À 20H30
COMÉDIE MUSICALE 
« IDOLES »
Les Choucas
Spectacle musical reprenant des 
tubes légendaires des 50 dernières 
années. 

SAISON ARTS VIVANTS 
2016/2017
PROPOSÉE PAR LA COMMUNE DE PASSY
Infos et réservations sur www.passy-mont-blanc.com 

LE NID À RESSORTS

CONCERT BLUES ROCK
PARVIS DES FIZ À 20H30

Info : ritchiefaret@bbox.fr • 06 62 41 38 95

COMMISSION CINÉMA DU FJEP

ASSY AWARDS 
�ème : 10 FAÇONS DE... 
Contrainte : Faire apparaître un bouchon. Vidéos à rendre avant le 1er novembre 2016 
CÉRÉMONIE DE REMISE DES PRIX À 20H AU CINÉMA LA CAMÉRA AU PLATEAU D’ASSY
Info : fjep.passy@orange.fr • 04 50 93 67 11

CLUB DE L’AMITIÉ DE PASSY

REPAS DANSANT DE NOËL
PARVIS DES FIZ À 12H

Info : secretariat.clubdelamitie@gmail.com • 06 75 22 17 53

ARRIVÉE DU PÈRE NOEL

FÊTE DE LA 
SAINT-SYLVESTRE 

PLAINE-JOUX
Nombreuses animations pour toute la famille. Et pour clôturer la journée, l’o�ce de 
tourisme et le village vacances Guébriant vous o�rent le goûter, suivi de la descente aux 
�ambeaux de l’École de ski de Passy ! 
Info : www.passy-mont-blanc.com • info@passy-mont-blanc.com • 04 50 58 80 52

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE PASSY-LE FAYET

CONCOURS DE BELOTE
PARVIS DES FIZ DÈS 14H
Info : emmanuel.manni@free.fr
06 84 42 00 48

FOYER DES JEUNES ET D’ÉDUCATION POPULAIRE DE PASSY

PASSY DES IDÉES EN FÊTE
PARVIS DES FIZ
Info : fjep.passy@orange.fr • 04 50 93 67 11

Cérémonie commémorative 
de l’armistice du 11 novembre 1918
À laquelle est rattachée la Journée nationale d’hommage « aux 
morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie
10h : messe à l’église du chef-lieu 
11h15 : rassemblement place de la Mairie
Info : c.burnier@mairie-passy.fr • 04 50 78 41 39

CONTA’CLEAN

VIDE-GRENIER
PLACE DU MARCHÉ À CHEDDE DE 8H30 À 18H

L’ÉCHO DE WARENS

CONCERT DE LA SAINTE-CÉCILE
PARVIS DES FIZ À 20H30

Info : musiquedepassy@orange.fr • 04 50 47 56 95

ARVE EN CONCERT

ÇA JOUE AU FIZ
CONCERT GROUPES AMATEURS LOCAUX

PARVIS DES FIZ À 20H30
Info : rolandcrea@neuf.fr • 06 77 06 49 16

DU LUNDI 14 AU JEUDI 17 NOVEMBRE

SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 NOVEMBRE

SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 DÉCEMBRE

SKI CLUB DE PASSY-VARAN

SALON DES VINS 
PARVIS DES FIZ 
DE 9H À 19H LE SAMEDI, 
DE 9H À 18H LE DIMANCHE
Info : bernardcolin74@orange.fr • 06 08 93 72 21

JEUDI
8 DÉCEMBRE

SAMEDI
17 DÉCEMBRE

SAMEDI
5 NOVEMBRE

DIMANCHE
20 NOVEMBRE

MARDI
1er NOVEMBRE

VENDREDI
11 NOVEMBRE

VENDREDI
16 DÉCEMBRE

SAMEDI
24 DÉCEMBRE

SAMEDI
31 DÉCEMBRE

* Permanences préventes au Parvis des Fiz : 
2, 3 et 4 mai entre 17h et 19h.
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Une table 
d’orientation
au lac de 
Passy 
Une table d’orientation 
à 360 ° a été installée à 
la base de loisirs du lac 
de Passy, au niveau du 
parking des Granges ; 

l’occasion de découvrir l’ensemble des sommets qui 
surplombent ce lieu touristique.

En partenariat avec le Rucher-
école, la municipalité de Passy a 

lancé l’ « Opération Tilleul », qui permet d’acquérir un tilleul (plante mellifère) 
à un tarif préférentiel et de contribuer ainsi à la sauvegarde des abeilles et de 
leur action de pollinisation.
Renseignements au 04 50 78 00 35 ou rucherecolepassy@gmail.com

Triathlon du Mont-Blanc 
Nouveau succès pour cette 13e édition qui s’est 
déroulée les 19, 20 et 21 août à la base de loisirs 
du lac de Passy.

À l’occasion du 26e salon international 
du livre de montagne, qui s’est tenu 

les 5, 6 et 7 août, Patrick Kollibay a remis la médaille de la ville à 
Anselme Baud, précurseur du ski « Free Ride ».

Un nouveau DGS

Jumbo Le traditionnel jumbo  a  o�ert l’occasion à des 
enfants de l’Institut médico-éducatif « Le Clos 

Fleuri » de découvrir les joies de la moto, grâce à la mobilisation de 
nombreux bénévoles, menés par Patrick Deschamps.

Pierre-Olivier Carra occupe le poste de Directeur 
général des services (DGS) de la commune de Passy 
depuis le 18 juillet dernier. Natif de Bonneville, il a 
exercé cette même 
fonction pendant 
10 ans au sein de 
deux communautés 
de communes de 
l’Eure. C’est un 
nouveau challenge 
pour ce cadre de 52 
ans, ingénieur de 
formation. 

Opération Tilleul 

Salon du livre



Un système de collecte 
optimisé et harmonisé

ORDURES 
MÉNAGÈRES 
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Courant octobre, 
la Communauté de 
Communes Pays du 
Mont-Blanc va remplacer 
les bacs roulants par des 
colonnes aériennes sur 
le coteau de Passy, entre 
le secteur de la mairie 
et Plaine-Joux. Cette 
opération d’envergure 
permettra de moderniser 
le service tout en 
réalisant des économies. 

La Communauté de Communes Pays du Mont-
Blanc (CCPMB) modi�e l’organisation du 
service de collecte des ordures ménagères. Par 
souci d’optimisation, les bacs roulants vont 
être remplacés par des colonnes aériennes et 
regroupés au niveau de points de tri sélectif sur 
le secteur du coteau de Passy. Cette opération 
sera menée pendant le mois d’octobre.
« Le système actuel de collecte n’est pas optimal 
car il existe plusieurs types de contenants : bacs 
roulants, conteneurs semi-enterrés et colonnes 
aériennes, ce qui oblige le passage de deux 
camions di�érents. En remplaçant les bacs 
roulants, le même camion pourra ramasser 
tous les conteneurs, l’économie attendue pour 
l’intercommunalité est de 60 000 € par an. 
Avec ces économies, nous pourrons continuer 
à installer progressivement des conteneurs 
plus propres pour les usagers comme pour 
les agents de collecte. Ces changements de 
pratique permettent également d’encourager le 
tri des déchets grâce à la présence des trois �ux 
(ordures ménagères, emballages et verre) sur 
tous les sites.

En�n, je tiens à souligner que le taux de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères est en 
constante baisse depuis 2013 sur la commune de 
Passy. Nous contribuons donc à la fois à réaliser 
des économies tout en modernisant le service de 
collecte. 
L’adaptation des usagers à ces changements 
et l’engagement de tous pour l’environnement 
doivent garantir la propreté de notre territoire », 
explique Patrick Kollibay, Vice-Président de la 
CCPMB en charge des ordures ménagères.

Plutôt que de se rendre 
dans les déchetteries 
intercommunales, certains 
usagers encombrent les 
espaces réservés au tri 
sélectif par des objets dont 
ils ne veulent plus. Pourtant, ces dépôts sauvages 
sont interdits et verbalisables. Il appartient à chacun 
de faire un e�ort a�n de préserver l’environnement.

APPEL AU C IV ISME



O�rir aux enfants 
      un environnement 
              plus sain 

Les jeunes enfants sont plus près du sol donc 
des poussières et des particules en suspension. 
Leur fréquence respiratoire est plus rapide que 
celle des adultes et s’effectue principalement 
par la bouche. Du coup, l’air ne peut être 
filtré par les fosses nasales. Enfin, ils portent 
fréquemment les objets à la bouche », explique 
Amandine Ferreira, directrice du service 
« Petite enfance ».
Forte de ce constat et sous l’impulsion de 
Stéphanie Piedvin, adjointe déléguée, les 
di�érentes structures municipales recevant des 
enfants de moins de 3 ans ont décidé de s’inscrire 
dans une démarche de développement durable 
et du mieux vivre.
Comme le service Éducation/Jeunesse (voir 
pages 4 et 5), après avoir mis en place une 
procédure sur la conduite à tenir en cas de 
pics de pollution de l’air extérieur, le service 
« Petite Enfance » entend dorénavant 
améliorer la qualité de l’air intérieur. Dans 
cet objectif, comme la législation le prescrit, 
dans un délai de 2 ans, il souhaite utiliser 
moins de produits volatiles et revenir à des 

produits plus naturels, voire sous éco-label, 
tels que le vinaigre blanc, le savon noir ou le 
bicarbonate de soude, sans oublier la machine 
à vapeur. Une désinfection à fond comme à 
l’hôpital ne se justifie plus.
En parallèle, en collaboration avec le Syndicat 
intercommunal de traitement des ordures 
ménagères (SITOM) des vallées du Mont-
Blanc, le tri sélectif a été mis en place et 
trois composteurs communs ont été installés 
à la micro-crèche « Les Éterlous » et le 
multi-accueil « Passy P’tits ». « Dès 2 ans et 
demi, nous pouvons sensibiliser les enfants 
sur ce sujet de manière ludique, afin qu’ils 
acquièrent ce réflexe », poursuit Amandine 
Ferreira.
Enfin, elle entend progressivement introduire 
l’utilisation de couches écologiques (moins de 
chlore).
Une démarche qui s’appuie sur une véritable 
dynamique d’équipe !

PETITE ENFANCE
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Du fait d’une immaturité 
immunitaire, les jeunes 
enfants sont fragiles et 
sensibles aux polluants 
perturbateurs hormonaux. 
Des mesures sont 
progressivement mises 
en place au sein des 
structures « Petite 
Enfance », afin de limiter 
cette exposition.

Cette démarche 
environnementale a un coût. 
De plus, certaines mesures 
prises par la Caisse d’allocations 
familiales (CAF) ont impacté 
le budget fonctionnement des 
structures (tari�cation à la demi-
heure, fourniture des couches, 
déduction des congés des parents 
sans limitation…). Ainsi, en 
juin 2016, le conseil municipal 
de Passy a voté la mise en place 
d’une cotisation de 30 € par 
année scolaire et par famille pour 
un accueil régulier et variable  et 
15 €, pour un accueil occasionnel 
ou d’urgence. 

COT ISAT ION 
ANNUELLE



Du Bon Sens pour Passy 
AU GRÉ DU VENT :
- Cet hiver, en réponse à une question du public, monsieur le Maire prétend que la commune n’a pas le pouvoir d’empêcher la disparition des derniers bureaux de poste à 

Chedde et au Plateau. Or le collectif de défense auquel nous participons activement obtient, �n mai, une délibération de principe contre la fermeture des bureaux. 
  Les élus ont bien leur mot à dire.
- A l’école du Chef-lieu, les parents se mobilisent �n juin face au risque de fermeture d’un poste d’enseignant donc d’une classe. En modi�ant les secteurs scolaires, il était 

possible de protéger ce poste. 
  Les élus doivent anticiper.
- Depuis plusieurs mandats, nous réclamons des cheminements cyclistes a�n de faciliter les déplacements doux. La Communauté de Communes porte un projet coûteux 

de mise en place de vélos à assistance électrique ; cela pourrait être l’occasion de créer en�n un schéma de circulation.
  Les élus doivent faire preuve d’anticipation et d’imagination.
- Une salle d’escalade privée sera construite près du Parvis des Fiz, à proximité de structures publiques destinées aux Passerands (collège, Parvis des Fiz…) : cet espace ne 

devrait-il pas recevoir une structure publique et rester accessible à tous ?
   Les élus doivent ré�échir globalement, sans brader les richesses de Passy les unes après les autres et tenir prioritairement compte de l’intérêt général. 
Les besoins de la population ne sont pas pris en compte dans les réponses au gré du vent du Maire et sans vraie ré�exion politique

Michel Duby, Annette Bordon, groupe citoyen.

La loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 
les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité.
La loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 

Libre expression

14

Passy 1 Aven ir 
DES SERVICES PUBLICS PAYANTS ? BIENVENUE, VOUS ÊTES AVEC LA MAJORITÉ KOLLIBAY.
Faire payer les familles. C’est contre ce principe inégalitaire imposé par la majorité Kollibay que notre équipe et nos camarades de l’opposition, luttons depuis 
plusieurs mois. En e�et, dès la rentrée 2016, « grâce » au maire et à son adjoint à l’éducation, les parents devront payer une cotisation pour que leurs enfants 
béné�cient des Temps d’activités périscolaires (T.A.P) dans les écoles primaires de Passy (15€ par an pour le 1er enfant, 10 € pour le 2nd, 5 € pour le 3ème). 
Cette mesure est contraire à la gratuité de l’école publique dans notre pays et va totalement à l’encontre de l’esprit de la réforme des rythmes scolaires instituée 
par François Hollande en 2012. Rappelons que son objectif est d’ouvrir le champ de l’école en dispensant d’autres formes d’apprentissages autour de la culture, de 
la citoyenneté, du sport etc. Le but est que tous les élèves puissent avoir la chance d’accéder à ces disciplines. Chaque collectivité a la liberté de réaliser son Projet 
Éducatif Territorial (P.E.D.T), en �xant son programme et en choisissant ses intervenants. 
Or, d’abord sous prétexte de lutter contre les désistements aux T.A.P, puis au vu de la protestation, de soi-disant �nancer de nouveaux tableaux électroniques, 
l’adjoint à l’éducation à fait voter cette tari�cation en osant avancer que la commission compétente avait donné son accord. Le problème c’est que d’une part c’est 
complètement faux car Pome Hominal et Annette Bordon étaient contre. D’autre part, le règlement intérieur des T.A.P qu’il avait lui-même fait rédiger, prévoit 
la possibilité de se désinscrire jusque la veille 16 h 30... Contradiction ou incompétence ?!
Poursuivant sa logique de « nous pouvons payer, les autres aussi », l’équipe Kollibay vient d’instaurer une nouvelle cotisation supplémentaire de 30 € pour les 
inscriptions en crèches. Une fois de plus, les familles sont mises à contribution. Gageons qu’elles sauront juger le moment venu. 
En�n, nous réitérons notre soutien aux parents du Plateau d’Assy pour la sauvegarde du système de restauration scolaire suite au départ du cuisinier. Nous 
saluons le travail qu’il a mené et le remercions pour sa cuisine ambitieuse. Rémi Klein a prouvé qu’il était possible dans une collectivité, de préparer des repas 
avec des produits de qualité issus de circuits de distribution vertueux. Au lieu de se contenter de sous-traiter à Sodexo, notre groupe considère qu’il faudrait au 
contraire étendre le modèle du restaurant scolaire du Plateau d´Assy à la cuisine centrale pour que toutes les structures communales en béné�cient. Une toute 
autre ambition pour nos services publics municipaux et la qualité de vie des Passerands. 

Raphaël Castéra pour www.passy1avenir.fr Christèle Rébet, Pome Hominal, Alain Roger.

Centre Dro i t  Indépendant 
La tribune libre du Centre Droit Indépendant ne nous est pas parvenue dans les délais impartis.
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Passy Vra iment à Gauche 
LIBÉRALISME : LES PASSERANDS DIRECTEMENT TOUCHÉS
Le budget supplémentaire 2016 de la commune enregistre une nouvelle baisse des dotations de l’état. Pour ces 3 dernières années, cette baisse est de 770.000 euros !
Notre commune, comme les autres, subit de plein fouet les politiques menées au nom du libéralisme hier comme aujourd’hui. Le transfert de richesses vers le 
privé conduit à l’a�aiblissement des �nances publiques. Le pacte de responsabilité voulu par le gouvernement actuel en est l’exemple : il prévoit sur la période 
2015/2017 un allégement de 30 milliards des cotisations patronales, �nancé par des restrictions budgétaires dont 11 milliards sur les collectivités territoriales 
(28 milliards de baisse cumulée depuis 2013 !)
 Cette politique libérale favorise le pro�t, le patronat et casse les services publics. Les conséquences en sont manifestes à Passy : fermeture de la Poste du chef-lieu 
et menaces sur celles de Chedde et Plateau d’Assy, abandon de la gare de Chedde et suppression de trains au Fayet, délocalisations des établissements de santé 
du Plateau d’Assy, casse de l’usine de Chedde, insu�sance des services de santé et de retraite, fermetures de classes et d’écoles… Est-ce ainsi que l’on améliore le 
quotidien des passerands ?
Lors du Conseil municipal de septembre 2015, nous interpellions les élus de droite et socialistes : «  Allez-vous vous désolidariser des politiques nationales en 
matière territoriale et engager l’action urgente pour sauver les communes de France dont la nôtre ou bien continuerez-vous à cautionner ces politiques ? ». Nous 
attendons toujours la réponse.
Les passerands peuvent compter sur notre vigilance et notre détermination.

Laurent NARDI, Sylvie BRIANCEAU, conseillers municipaux.

Les carnets de Passy
NAISSANCES 
rappels sur Avril 

17
 
Alwena PERROUD

28
 
Méline GIROUDEAU

en Mai 

02
 
Aël MENDIANT

05
 
Augustin NICOUD

14
 
Noah BOULENGER

15
 
Suzon CABANSKI

28
 
Matéo MARSURA

en Juin 

07
 
Margot LAMBERT

09
 
Maëlys DRU

13
 
Hugo FRÉMOND

24
 
Lou DEVIN

MARIAGES
en Avril 

23
 
Noémie HAYE et 

 Bertrand OUDART

en Mai 

14
 
Alexandra DAËLE et 

 Davis BARRAS

14
 
Emilie IMBERT et 

 �ibaud NAVARRO

14
 
Ludivine SPRINGER 

 et Sébastien ROUX

14
 
Lisa GINTZ et Igor LENC

21
 
Sandrine CROTTET et 

 Christophe MUGNIER

en Juin 

04
 
Kim BON NGUYEN et 

 Kévin DUPONT

11
 
Mathilde DUQUESNE et 

 Séverin LANCELLE

18
 
Elodie DEPROST et 

 Marc BONIFACIO

20
 
Olivia MANGAN et 

 Mark CHARLTON

25
 
Caroline BAUQUIS et 

 Yannick AMADEI

25
 
Gabriella GUEUSSIER et 

 Baptiste GAVARD

en Juillet 

02
 
Elodie LEROY et 

 Cédric MIMOUN

DÉCÈS
rappels sur Avril 

24
 
Jacques EVRARD

en Mai

05
 
Yvonne THIBON (veuve MILIN) 

07
 
Micheline RULLIER

 (veuve COLLERY)

07
 
Eliane DAIMÉ (veuve JEAN) 

18
 
Liliane LEVERRIER 

 (veuve WINCKEL) 

23
 
Sylvie PROVENCE   
(épouse MOREL) 

24
 
Ruzica NOVAKOVIC

24
 
Gérard SULLICE  

31
 
René MOGENY

en Juin 2015 

07
 
Nicole TAUZIN (veuve VIARD) 

09
 
Claudine MAURAT

 (veuve MINEAU)  

14
 
Andrée POSTIAUX

24
 
Yvonne LEVRAY 

 (veuve FADDA) 

en Juillet

04
 
Claude NEUENSCHWANDER   

 (veuve CHATTOT)

05
 
Emmanuella TITONEL

 (veuve STRAPPAZZON) 

07
 
Gaston JIGUET

10
 
Marie-Rose STOFFEL

 (veuve CHARLES) 

10
 
Olivo CADORIN 

14
 
Françoise HENRY 
(épouse HATTERMANN) 

14
 
Elouan HATTERMANN

22
 
Odette FAYET 

 (veuve AUBLANC)  

27
 
Augusta BENEDET

 (veuve SOLDERA)   

27
 
Jean-Baptiste OTTONE

Protection de la vie privée : seules les personnes ayant  seules les personnes ayant 
donné leur autorisation �gurent dans cette rubrique. donné leur autorisation �gurent dans cette rubrique. 

Concernant 
la plantation 
d’« arbres, arbustes 
et arbrisseaux », 

des distances sont à respecter par rapport aux limites de 
propriété. Tout arbre de plus de 2 m de hauteur doit être 
planté à au moins 2 m de la limite séparative. En revanche, 
tout arbre ne dépassant pas 2 m peut l’être à partir de 0, 
50 m. Si l’arbre en grandissant vient à dépasser 2 m, son 
propriétaire doit soit l’arracher, soit l’étêter. 
On ne peut pas couper soi-même les branches des arbres 
du voisin qui dépassent chez soi ; on doit lui demander de 
le faire soi-même. 
Contact : Service urbanisme au 04 50 78 42 67 ou 
urbanisme@mairie-passy.fr

Règ les concernant
les p lantat ions d ’arbres




